
ART. PREMIER N° 242
Rect.

ASSEMBLÉE   NATIONALE

9 juillet 2007

_____________________________________________________

TRAVAIL, EMPLOI, POUVOIR D'ACHAT - (n° 4)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 242 Rect.

présenté par
M. Liebgott, M. Gorce, M. Vidalies, M. Idiart, M. Brottes, Mme Marisol Touraine,

M. Viollet, M. Baert, M. Balligand, M. Bapt, M. Bourguignon, M. Cacheux,
M. Cahuzac, M. Carcenac, M. Claeys, M. Jean-Louis Dumont, M. Emmanuelli, M. Giraud,

M. Habib, M. Lemasle, M. Launay, M. Martin (gers), M. Muet, M. Nayrou, M. Pajon,
M. Sapin, M. Terrasse, M. Vergnier et les membres du groupe Socialiste, Radical et Citoyen

----------
ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 27 à 39 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le IV crée des exonérations supplémentaires de cotisations de sécurité sociale salariales
sur les heures supplémentaires ou complémentaires en l’absence de politique de revalorisation des
salaires  et  sans  contreparties  demandées  aux  entreprises  pour  les  exonérations  de  cotisations
patronales.


